
AFFECTATION NON TITULAIRES - RENTREE 2008

Fiche syndicale à retourner au SNES, 15 rue Godron – BP 72235 – 54022
NANCY Cedex

Ex-MA en CDI CONTRACTUEL en CDD en CDI VACATAIRE (entourer) DISCIPLINE : …………………………………….

NOM : …………………………………… PRENOM : …………………………

Nom de jeune fille :………………………

Date de naissance :………………………

Adresse personnelle :……………………………………………………………….....

………………………………………………………………………………………...

Téléphone(s) : ………………………………… …………………………………….

Mail :………………………………………………………………………………….

AFFECTATION 2007/2008 ……………………………………………………….

RENTREE 2008 : Quotité de service demandée :………………………………

Date de la 1ère embauche :

Ancienneté de service :

Rappel de vos vœux formulés comme lors de la saisie sur le site du rectorat

Autorisation obligatoire
J’accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données
nécessaires à mon information et à l’examen de ma carrière. Le
demande au SNES de me communiquer les informations académiques
et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à
l’occasion des commissions paritaires ou groupes de travail et
l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des
traitements informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et
27 de la loi du 06-01-1978.
Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes
conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES 46 avenue
d’Ivry – 75647 PARIS Cedex 13 ou à ma section académique.

Date Signature



Dans notre académie, il n’y a toujours pas de calcul de barème pour les contractuels, mais renseignez tout de même le tableau.

ELEMENTS FIXES Toutes observations utiles Points Votre
calcul

Calcul
SNES

Echelon au 31 août 2007 (par échelon) Indice majoré : 30
Ancienneté dans l’échelon (par année) Depuis le : 10
Echelon détenu dans la catégorie précédente (par échelon) 30
Ancienneté dans cet échelon (par année) 10
Diplôme : licence ou autre permettant l’accès au concours
(joindre photocopie attestation)

20

Admissibilité concours (par admissibilité)
(joindre photocopie convocation oral)

10

Année Allocation Reclassement (joindre photocopie) 10
Année Allocation IUFM (joindre photocopie) 10

BONIFICATIONS

Stabilisation en ZEP (uniquement pour collègues affectés en 2007/2008 en ZEP) 500

Agent élevant seul un ou plusieurs enfants 20

Enfants à charge de moins de 20 ans au 31-08-2007 ou à naître (par enfant)
(joindre photocopie certificat de grossesse et/ou acte de naissance)

10

Rapprochement de conjoint ou garde conjointe ou vie maritale
(joindre attestation employeur et justificatif de domicile, soit attestation de
justice, soit carte ANPE ou carte d’étudiant)

20

Situation sociale ou médicale grave attestée ou handicap : intéressé, conjoint ou
enfant (joindre justificatif par un dossier confidentiel au médecin ou au service
social du rectorat)

500

TOTAL
BAREME

CONTRACTUELS
et/ou VACATAIRES

MAITRES
AUXILIAIRES


